
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demandeur : � Madame   � Monsieur 

Nom …………………………………………………. Prénom ………………..………………………………… 
 
Exerçant une activité professionnelle dans la zone :  
Adresse employeur    ……………………………………………………………………………….…………… 

………………………………………………………………………………………………………….………...… 

Tél. fixe …………………….………………………… Tél. portable …………...………….…………………... 
Adresse mail.…………………………………………………………………..................................................  
 
Pour le véhicule : 
- Genre (Vélo/Moto/Scooter) : ………………………………………………………………………………….. 

- Marque : ………………………………………………………………………………………………………… 

- N° immatriculation : ……………………………………………………………………………………………. 

Nature de votre demande : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES 
DIRECTION INFRASTRUCTURES ET VOIRIE 
 
 
 
 
 

Formulaire de demande 
 D’ACCÈS À L’ABRI 2 ROUES 

face au n°12 boulevard d’Alsace 
Cannes 

À remplir et à déposer avec les pièces justificatives à la : 
Direction Infrastructures et Voirie – Service Equipements de Voirie 

Hôtel de Ville annexe  
31 boulevard de la Ferrage 06400 Cannes 

Adresse mail : abri2roues@ville-cannes.fr 
 

Cadre réservé à l’administration : 
N° ID : ……………………………………….................. 
Demande reçue : ………………………………………... 
Enregistrée le : ………..…………………………….……. 
………………………………………………………………. 

Documents à fournir : 
� Copie de la carte grise du véhicule 
� Copie d’une pièce d’identité 

 
► Situation professionnelle 

� Copie extrait du registre du commerce et des sociétés (Kbis de moins de 3 mois) 
� Ou copie bulletins de paye (3 derniers mois) 
� Ou copie contrat de travail 
� Ou copie attestation du bail commercial ou fond de commerce (ou artisanal) 
� Attestation de l’employeur portant sur des missions régulières nécessitant des déplacements en 

train inférieurs à une semaine depuis la gare SNCF de Cannes 
 

Déclaration sur l’honneur : 
Je soussigné(e), certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessous et des pièces 
justificatives jointes à la présente demande. 

ATTENTION 
- L’accès à l’abri 2 roues est réglementé par arrêté municipal disponible auprès de la Direction Infrastructures et Voirie. 
- L’accès est délivré à titre personnel et l’autorisation pourra être révoquée en cas d’utilisation abusive. 
- L’accès est renouvelable tous les six mois à la date anniversaire de la première demande, avec ce formulaire dûment rempli et muni des 
mêmes pièces justificatives. 
- L’usager s’engage à  respecter le règlement intérieur affiché à l’entrée de l’abri 2 roues. 
 

 
Fait à Cannes, le …….. / …….. / ……. 
Signature (précédée de la mention lu et approuvé) 

� Première demande 
� Renouvellement  
� Changement de véhicule  
� Changement d’adresse professionnelle :  
 

Cadre réservé à l’administration : 
…………………………………….……… 
……………………………………….…… 
……………………………………….…… 
……………………………………………. 
 


